
LA FABRIQUE aux 3 flûtes, association loi 1901

Article 1 : Constitution et dénomination

Il est fondé entre les adhérents présents aux statuts une association régie par la Loi 1901 et le 
décret du 16 aout 1901 ayant pour dénomination : La Fabrique aux 3 flûtes

Article 2 : Buts

Cette association a pour but de développer un projet artistique et culturel dans les domaines 
des arts sous toutes formes qu'ils soient qui consiste à:

 Diffuser sous divers formats les esthétiques précitées et les formes 
transdisciplinaires associées,

 Soutenir la création locale, nationale et internationale,
 Contribuer à une meilleure connaissance de la diversité des formes artistiques et 

concourir au développement de l'éducation artistique des populations,
 Participer au développement d'initiatives artistiques et culturelles locales dans les 

domaines visés,
 Ventes occasionnelles ou permanentes de produits destinés à promouvoir les 

activités de l'association ou des produits culturels qu'elle veut représenter.
 Mise à disposition de locaux pour les activités des adhérents:

-Fabrication / atelier
-Expositions
-Vente

Article 3 : Siège social

Le siège social de l'association est fixé au  13 rue Bourbonnoux 18000 Bourges
Le siège social pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration.

Article 4 : Durée de l’association

La durée de l’association est illimitée.

Article 5 : Moyens d'action et ressources



L'association, constituée d'adhérents, se manifeste par tout moyen légal.
Elle pourra, pour ce faire, demander des aides financières ou mieux en nature (soutien 
logistique, matériel, etc...) tant aux collectivités locales qu'aux personnes morales et aux 
personnes physiques.
Ces personnes « sympathisantes » pourront participer aux réunions de l'association sans voix 
consultatives.

COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

Article 6 : Composition de l’association

L’association se compose de:
-personnes physiques
-personnes morales

Article 7

Les adhérents ne doivent pas faire état de leur éventuelle appartenance politique, religieuse ou 
philosophique et s'interdisent tout prosélytisme en ces matières, sous peine d'exclusion.

Article 8 : Admission et adhésion

Le candidat doit être approuvé par les membres du bureau. Le Bureau se réserve le droit de 
refuser des adhésions sans fournir de motivation.

Article 9 : Perte de la qualité d'un membre

La qualité de membre se perd par :
 la démission adressée par écrit au président de l'association
 la radiation prononcée par le conseil d'administration
 Pour non paiement de ses cotisations

Article 10 : Responsabilité des membres.

Sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire et uniquement avec l'accord du membre 
concerné, un membre adhérent peut être responsable des engagements pris par l'association.

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT



ARTICLE 11: Administration

L'association est administrée par un conseil d'administration qui comprendra au minimum 3 
membres.

Chaque année, chacun des administrateurs actifs présente le compte rendu de ses activités au 
conseil d'administration.

A l'issue de ces comptes rendus, un vote de confiance du conseil d'administration confirme ou 
infirme le maintient de chaque mandat.

Les nouveaux mandats sont pourvus par cooptation décidés par les administrateurs confirmés.

Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un bureau composé d'un président, 
d'un trésorier, et d'un secrétaire.

Article 12: Réunion et pouvoir du conseil d'administration

Le conseil d'administration se réunit une fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par le 
président ou sur la demande d'au moins la moitié de ses membres.

Les délibérations du conseil sont validées par la présence d'au moins la moitié de ses 
membres. Leurs décisions sont prises à la majorité simple. Chaque réunion du conseil donne 
lieu à un procès verbal signé par le président et le secrétaire et transcrit sur le registre 
ordinaire de l'association.

Article 13 : Assemblée Générale

L'assemblée Générale comprend tous les membres de l’association à jour de leur cotisation. 
Elle est convoquée:

-par le président
-par le conseil d'administration
-à la demande du tiers de ses membres adressés au siège social

1.Assemblée générale annuelle:

Afin que chaque membre puisse se prononcer sur l'administration de l'association, une fois par 
an, une assemblée générale annuelle est faite par correspondance. Cette assemblée statue en 
particulier sur:

-le rapport moral

-l'arrêté des comptes de l'exercice écoulé,

-les projets et les perspectives d'avenir.



Chaque membre dispose d'un délai d'un mois à réception des résolutions proposées pour 
désapprouver expressément ces dernières; passé ce délai, son approbation est enregistré. Si le 
tiers des membres désapprouve une ou plusieurs résolutions, une assemblée générale ordinaire 
est convoquée afin de statuer sur la ou les résolutions non approuvée(s).

2. Assemblée générale ordinaire:

Les assemblées sont validées à la moitié de ses membres, présents ou représentés. Les 
convocations sont envoyées 15 jours à l'avance et indiquent l'ordre du jour.

Si le quorum des membres nécessaire n'est pas atteint, l'assemblée est convoquée à nouveau. 
Elle peut en seconde convocation, valablement délibérer, quelque soit le nombre des membres 
présents.

Les membres empêchés peuvent se faire représenter au moyen d'un pouvoir signé par eux. 
Les membres qui ne sont pas administrateurs ne peuvent pas détenir plus de deux pouvoirs.

Article 14 : Assemblée Générale extraordinaire

L'assemblée Générale comprend tous les membres de l’association à jour de leur cotisation. 
Elle est convoquée:

-par le président
-par le conseil d'administration
-à la demande du tiers de ses membres adressés au siège social

L'assemblée générale a un caractère extraordinaire lorsqu'elle statue sur toutes les 
modifications des statuts; elle peut décider la dissolution de l'association.
Ses délibérations sont validées à la présence d'au moins deux tiers de ses membres de droit. 
Les membres empêchés peuvent se faire représenter au moyen d'un pouvoir signé par eux. 
Les membres qui ne sont pas administrateurs ne peuvent pas détenir plus de deux pouvoirs.
Une feuille de présence sera émargée et certifiée par la présidence de l'assemblée. Si le 
quorum des membres nécessaire n'est pas atteint, l'assemblée est convoquée à nouveau. Elle 
peut en seconde convocation, valablement délibérer, quelque soit le nombre des membres 
présents.

Article 15 : Le rôle du bureau

Le président: il représente l'association dans tous les actes de la vie civile. En dehors des 
dépenses prévues au budget, il n'appose sa signature sur tout acte ou tout contrat engageant 
financièrement l'association, qu'en vertu d'une décision du conseil d'administration notifiée 
par un procès verbal.

Le secrétaire: il est chargé de la correspondance, de la rédaction des comptes rendus de 
séances et procès verbaux. Il a la responsabilité du registre spécial et du registre ordinaire. Il 
est investi de tout pouvoir pour faire assurer des décisions prises pas l'assemblée générale ou 
le conseil.



Le trésorier: il est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'association en 
biens matériels et immobiliers. Il effectue tous paiements sous sa signature, conjointement 
avec celle du président. Il assure la responsabilité de la tenue des livres de comptes.

Article 16 : Rémunération

Les fonctions de membres du Bureau sont bénévoles ; seuls les frais et débours occasionnés 
pour l’accomplissement du mandat social sont remboursés au vu des pièces justificatives.

Article 17 : Procès verbaux

Les procès verbaux des assemblées générales et ceux du conseil d'administration sont transcrit 
par le secrétaire sur le registre ordinaire et signés par le bureau.

Article 18 : Règlement intérieur

Le conseil d'administration peut, s'il le juge nécessaire, adopter un règlement intérieur qui 
déterminera les points non prévus aux statuts.

DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION

Article 19 : Dissolution

La dissolution ne peut être prononcée que par une assemblée générale extraordinaire.
La dissolution est effective si elle est prononcée par la majorité des deux tiers arrondis au 
chiffre entier supérieur des membres présents et représentés, et si elle est également 
approuvée du président.
L'assemblée désigne un ou plusieurs commissaires chargé(s) de la liquidation des biens de 
l'association dont elle déterminera les pouvoirs.
Elle attribue l'actif net à toute association déclarée ayant un objet similaire ou à tous les 
établissements publics ou privés reconnus d'utilité publique de son choix.
Celle ci s'applique alors conformément à l'article 9 de la  loi du 1er juillet 1901 et au décret du 
16 août 1901.

Article 20 : Formalités

Le président ou le secrétaire au nom du conseil d'administration, est chargé de remplir toutes 
les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi. Tous les pouvoirs sont 
donnés au porteur des présentes à cet effet.



Deux exemplaires originaux des présents statuts sont destinés au dépôt légal. Un exemplaire 
original est déposé au siège de l'association.
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